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(Fin)

Et, ptiisquc los circonstances mo four-
nissent Poccasion do vous en parlor, per-
mettcz-moi do vons rappcler, Mesdnmes et

Messieurs, vous qui faites tons partie —
je pense — des comitds do vos sections

respcctives, qu'il serait possible de tchnoigner
peut-etre mi pen plus d'attachemcnt a la

Soei^te centrale de la Croix-Rouge. Quels
sont, en temps de pais, les devoirs de

uns sections vis-a-vis de la Croix-Rouge
suisse? Elles doivent envoycr un court
rapport annuel de lour activite (o'est celui
qui est public dans le rapport general), et

puis elles ont a verscr leur contribution
minimale de 2ü francs.

Mais il vous est permis de contribucr

par une allocation annaelle pins considerable

aux frais generaux! Quelques sections
l'ont compris: e'est ainsi que nous en

trouvons une dont la cotisation est de

300 fr. chaijue annee, trois sections vorscnt
100 fv. et quatre ö0 fr.; toutes les autre.s

n'envoicnt a Berne que le minimum sta-

tutaire, et oependant il y en a plusicurs
qui poui'i'aient faire mieux.

Peut-etre s'on trouvera-t-il quel<|iies-uncs
dont les comitds aurout ä l'avenir ce geste
gracieux et large, de donner quelque chose

de plus que la somme minimale obligatoire.
Excuse/, Mcsdames et Messieurs, ct

pardonticz cette petite parenthöse <jni n'a

d'autre but que d'amener dc l'eau au

moulin, et de resserrer les liens dc notrc
grande famillc dont la devise doit etre
et demeurer celle dc la charite!

*
* *

Continuous manitcnant ä rcchcrclier dc

(pielle facon nous pourrions procurer de

nouvelles ressourees a la Croix-Rouge
suisse.
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Nous avons songe ä Remission de thubres-

postc specicnix, vendus par les bureaux des

postes föderales au benefice de notre
societe. Le procede n'est pas nouveau. Eu

Norvhge, par cxemple, il a etc mis en

circulation un timbre pared, appele «timbre
de Noel» <jni a rapport*5 — parait-il —
en quelques jours, la somine fantastiquc

1

de 400,000 fr.
En Suhde aussi, la Ligue nationale contre

la tuberculose a ömis des timbres de bien-
faisance, vendus par les bureaux de poste
officiels pendant quelques jours, et ces

estampilles de valour ont procure ü cette
societe 340,000 fr. en 1906; le deuxihme
modele ömis en 1907 a donne un benefice

net dc 170,000 fr.; le troisifeme, en 1908,
a encore rapporte 75,000 fr. Mais il a

fallu la collaboration de l'Etat, et nous

ne pensons guere qu'une demande de notre

part au Departement föderal des postes,
serait preavis^ favorablement. On vient,
en effet, de nous retirer la franchise de

port, et la manihrc de faire que nous
soumettons a votre appreciation aurait
procisemcnt pour consequence de diminuer
les recettes postales! II n'y a actuellement
rien ii espercr de ce cote; nous verrons
cependant ä ne pas perdre de vue ce

moyen employe ailleurs avec succes, car
nous sommes persuades qu'un timbre por-
tant l'effigie d'llenri Dunant, fondateur
dc la Croix-Eouge internationale, aurait
un succhs considerable.

*
* *

La Direction, preoccupee de trouver de

l'argent pour la Societe centrale, a fait
dernierement une demarche auprhs du
Conseil federal, dont je dois vous entre-
tenir. Cette demarche avait pour but de

rendre attentive notre haute autorite federate

sur un fait qui s'est pass6 voici quel-

que 20 aus, et au sujet duquel le Conseil
federal — insuffisamment renseigne — a

attribue au Fonds Winkelried unc forte

sommc d'argent qui aurait dft revenir de

droit ä la Societe suisse de la Croix-Rousje.
Pour vous expliquer les faits auxquels

je fais allusion maiutenant, je suis oblige
de remonter ii 1882, et de vous rappeler
la fondation de la Croix-Rouge suisse.

C'est, en effet, ii ce moment que notre
societe a ete constituee sous son nom
actucl, mais eile faisait alors dejä suite h

une institution fond6e bien anterieurement,

peu apres la ratification de la Convention
dc Genhve.

C'etait en 1866 que plusieurs
philanthropes, secondes par des hommes d'Etat,
constituaient en Suisse la «Societe de

secours aux militaires et ii leurs families ».

Cette association qui cherchait ä realiser
les idees emises par le citoyen eminent

que notre pays et le monde entier ont eu
la douleur de perdre hau dernier, — nous

avons nomine lc genevois Henri Dunant —
cette societe — dis-je — deploya une

grande activite pendant la guerre franco-
allemande. Elle reunit de l'argent dont
eile se servit pour ameliorer le sort de

nos soldats, de leurs families, et des mil-
liers de militaires internes alors en Suisse.

La guerre torminee, cette association
n'eut plus de but pratique irnmediat; eile

se reduisit peu ä peu ä un comite intcr-
cantonal de quelques membres. Au cours
des annecs qui suivirent, et en suite dc

demissions et de dechs, ce comite dc la
Societe de secours n'etait plus que de

trois membres: leconseillcr federal Schenk,
le professeur Aebi et le D' Ziegler, medecin

en chef de l'armee. N'ayant qilus de raison

d'etre, ce comite remit le solde de sa

fortune, soit environ 27,000 fr., ä la
Confederation comme «Fonds special en depot».
II etait entendu que ce rcliquat devrait
revenir a la societe qui — en Suisse —
reprendrait le but poursuivi par la Societe

dc secours aux militaires et ii leurs
families.
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Nous trouvons, en cffet, dans Iescomptes
dc la Confederation, et jusqu'en 1901, la

mention de ce compte special, augments
chaque annöe de ses intöröts, toujours it

la disposition de la sociötö qui succöderait

a la Sociöte de secours.

Or, des pieces probantes dömontrent

avec toute evidence que la Societe centrale
de la Croix-Rouge est bien l'institntion
qui a repris les idees genöralcs de la
Sociötö de secours aux militaires, ct que e'est

bien ellc qui doit etre consideree comme
l'höritiere naturelle et legale de la premihre
sociöte de sccourisme en Suisse.

Nous n'en voulons pour preuve Evidente

que le fait qu'au moment de la fondation de

la Sociötö centrale de la Croix-Rouge, les

membres de l'anoien comite s'affihhrent
ä la Croix-Rouge, que le conseiller föderal
Schenk accepta d'en etre le president
d'honneur, et que les archives dc la

Sociötö de secours furent remises it notre
societe dont clles formcnt encore mainte-

nant la premiere partie.
La jeune sociötö de la Croix-Rouge ne

reclama cependant pas la remise du fonds

döposö ä la Caisse föderale; eile voulut
d'abord donner des preuves de sa vitalite.
Malheureusement ses debuts furent diffi-
ciles, les membres des comites successifs

changerent souvent, d'autres preoccupations
surgirent,... de sorte epic le patrimoine
remis en depot a la Confederation ne fut
pas redamö jusqu'ä aujourd'hui.

Or, il arriva que ce fonds qui aurait
du etre göre pour lui-möme, fut assimile

en 1902, par une decision du Conseil
federal, au Fonds Winkelried! Et ceci

sans autre raison qu'une simplification
dans les öcritures, une modification dans

la tenue des livrcs de la Caisse federalc!
II nous parait absolument iujuste d'avoir

ete ainsi frustrcs de cc capital, puisque
l'höritier naturel de la Societe de secours
aux militaires est bien plus la Societe de

la Croix-Rouge que le Fonds Winkelricd.
L'assimilation a cc dernier fonds, faite sur
la demande du Departement federal des

finances, parait cependant n'avoir rencontrö

aucunc opposition au sein du Conseil
federal de 1902. C'est quo la seule per-
sonnc qui — ä ce moment — aurait pu
defendre en haut lieu nos di'oits, le

conseiller federal Schenk, etait döcödö entrc

temps.
La Croix-Rouge devait cependant

defendre ses droits et röclamer son du.
Dans un rapport trhs documente, de

quelquc 20 pages, que nous avons fait
parvenir ce printemps it Berne, la Direction

de la Croix-Rouge a demande a nos
autoritös föderales de bien vouloir restituer
a notre sociötö ie solde du fonds dc la
Societe de secours, qui s'elfevcrait aujourd'hui

it 50,000 fr. environ. Notre secretaire

general, M. le D1' Saldi, a specialement
fait rcssortir que la Sociöte centrale de la

Croix-Rouge est bien 1'association qui a

repris la succession morale dc la Sociöte
de secours aux militaires; que celle-ci n'a

jamais ötd dissoute, mais qu'il y a eu en

quelque sorte reconduction et reprise par
la Sociöte de la Croix-Rouge suisse.

Ce rapport, bourrö de faits, de dates

et de transcriptions, chef-d'oeuvre de pa-
tientes et de minutieuses recherches, a cu
tout le rösultat que la Direction souhaitait.

Nous savons, en effet, que le Departement

des finances föderales a donnö un

preavis favorable it la restitution, et le
Conseil federal nous a röpondu, en date
du Id courant, que la somme de 50,000 fr.
ötait it notre disposition.

*

Cependant, Mesdames et Messieurs, si

hcureux que nous puissions etre du rösultat
de nos demarches, il est de notre devoir
de ne pas nous desintöresser des moyens
ä rechercher pour creer de nouvelles res-

sources it notre sociötö. Avec le döveloppc-
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mcnt que la Croix-Rouge prent! dans notre

patrie, et cn vue de ce que notre institution
doit etrc (M. le medecin cn chef vous le

fera toucher du doigt tout a l'hcurc), il
faut avouer que 50,000 fr. sont peu de

chose. C'est pourquoi je voudrais nie per-
mettre de vous soumettre encore deux
idees qui out dte etudides par le Bureau
de la Direction, et qui tendent l'unc et
1'autre il procurer ii la Croix-Rouge suisse
de nouvelles rccettes.

Yous n'etes pas sans savoir — je pensc —

qu'un comity de laFete nationale du lei'aofit
s'est constitue il v a deux ans environ,
dans le but de faire vendre par les

bureaux de poste suisses des cartes illustrees.
Le produit de la vente de ces cartes du

aout doit etre remis chaque annee a

une reuvre de bienfaisanco; il a dtd de

pres de 16,000 fr. en 1910.
La Croix-Rouge s'est misc sur les rangs.
II parait peu probable, toutefois, que

nous puissions compter sur le bdndt'ice qui
sera rdalisd ccttc anndc, car une ceuvre
d'utilitd publique de la Suisse romande a

fait sa demande avant nous; mais nous
1

avons prid le comitd en question et son

president, M. le D' Schmid, du Bureau
sanitaire fdddral, de bien vouloir nous
inscrire pour 1912.

II y a done lieu d'esperer que nous
touchcrons de ce fait, l'anndc prochainc,
quelques milliers de francs, sans autres
frais ni peines, que d'avoir tendu la main.

*
'

*

Enfin, Mesdames et Messieurs, la
Direction de la Croix-Rouge a peusd que
nous pourrions retirer quelque benefice

en nous faisant dditeurs d'une sdrie de

cartes postales illustrees, speciales a notre
Soeidte. Nous voulons nous adresser a

quelques-uns de nos artistes les plus ce-
lebres, les plus connus, et leur demander
leur concours pour l'execution de cartes

dont les sujets auront un rapport evident

avec le but luimanitaire poursuivi par la

Croix-Rouge.
Si nous pouvions gagner il notre eaiw

des artistes tels que Hodlcr, Giron, Welti,
Raul Robert et tant d'autres, nous arri-
verions a crder une collection de cartes
mcrveillcusement illustrees, signees dc la
main de maitres justement renommes, et
les reproductions se vendraient sans doutc
facilement et procureraient — chaijue
annee — dc jobs benefices a notre Societe.

Nous n'avons encore fait aucune
demarche, mais il -nous plait de carcsscr
l'espoir que le patriotismc eclaire d'une

phalange d'artistes suisses nous aidcra
dans la realisation dc nos desirs. Le but
de la Croix-Rouge est assez grand, assez

noble et assez connu, pour que nous osions

compter sur la collaboration des plus
grands artistes de notre patrie, dont le

ddsintdrcsscment est proverbial! lis con-
tribuent tons les jours ä venir en aide a

des ceuvres de bienfaisance; ils ne refu-
seront pas leur concours il une ceuvrc

patriotique an premier chef, a une oeuvre

telle que la Croix-Rouge suisse qui a droit
a toutes les sympathies!

Mesdames et Messieurs,

Nous avons eu l'honncur de vous
presenter quelques idees. Nous ne prdtendons

point avoir dpuise le sujet. Non, nous

sommes persuades que vous aurez d'autres

propositions a nous faire, tout aussi bonnes

— certainement — que cedes que nous

venous d'efflcurer maintenant.
Nous espdrons que vous voudrez bien

exprimer votre opinion, et user de la

discussion que je prie M. le president d'ou-

vrir au sujet des nouvelles ressources
financiercs h procurer ;i la Croix-Rouge
suisse.

DT M1.
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Kote de la Redaction. — Comme l';i

rapporte le compte rendu de 1'assemblee

des de legues de Fribourg, une proposition
a ete emise a la suite dc la lecture de

ce rapport; celle d'etudier l'opportunite
d'une cotlecte d'eglise.

Nous pensons (pie d'autres idees pour-
raient etre prdconisees, et les colonnes de

notre journal restent ouvertcs aux
propositions cpie 110s lecteurs voudront bien

nous adresser.

** *

Nous trouvons it ce sujet, dans le nu-
mero du 1er aoftt de la Rote Kreitx les

lignes suivantes, d'un correspondant oc-
casionnel:

« L'idee preconisec par M. le Dr de Mar-
val, de faire exdeuter par des artistes suisses

une carte de la Croix-Rouge, nous paratt
ties heurcuse. Mais si le resultat financier
doit etre excellent, il faudrait que ces

cartes ne fussent pas seulement du goüt
des artistes, mais bien aussi de celui du

grand public. Elles devraient plaire ä la

population, ce qui n'implique point du

tout qu'elles seraient moins jolies, moins

artistiques.

La carte du 1'''' aofit dc Fan dernier n'a

pas cu l'heur de plaire a tout le monde,
aussi le bdndfice resultant de sa vente
cut pu etre bien supdrieur. Les questions
de gout, d'art, sont toujours delicates; il
est difficile de contenter tout le monde

et son perc, dit le proverbe! Peut-etre
serait-il opportun, pour lc choix des su-
jets, de consulter quelques laiques en la
matidre.

L'autrc proposition, celle de faire a Tissue

des cultes d'un certain dimanclie de

Tannic, une collccte d'dglise cn faveur de
la Croix-Rouge, est bonne aussi. Cette
collecte devrait avoir lieu tous les trois
ou tous les cinq ans, mais il serait
inopportun de la faire tomber sur lc premier
dimanclie d'aofit, it cause des sports divers

qui dloignent des cultes tant de fiddles, a

ce moment de I'annee, specialement en cas
de beau temps.

Le jour du Jeftne federal, fete nationale,

nous paraitrait plus favorable.
Nous prions la Direction de bien vouloir

studier ces questions d'apres la maxime:
Sondez tout et conservez ce qu'il y a de

meilleur. Peut-etre d'autres abounds vou-
dront-ils aussi dmettre leur avis. »

«55—«

Souvenirs de guerre — L'etat dame du soldat blesse

Nous lisons dans le Caducec n° 14,1911:
Notre cainarade Bonnette vient de tracer

dans la Presse medicate le portrait
suivant du soldat blessd:

«Sur uii champ de bataille, le soldat
est un nerveujc, second par la peur, par
l'imperieux instinct de la conservation, qui
le met aux prises avec son ccrveau et sa
moelle congestionnds, avec ses rdflexes
exaltes: aussi ricn n'est plus variable que
la douleur eprouvde par les blesses.

Les uns sont monies, taciturnes, muets;
les autres pleurent comme des enfants, ou

pousseut des cris lugubres qu'arrache it la
chair vaincue une douleur surhumaine;
d'autres, enfin, paraissent joyeux, exaltds,
d'une hilarite maladive qui les force it
rire de leur etat pitoyable. »

Cette description classique nc correspond

pas it mes souvenirs de 1870, et il
me sera sans doute permis d'exposer ce

que j'ai vu a Froescliwiller, it Sedan, it St-
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